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IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE OUI SUIT 

1 °/Projet intergénérati.onnel entre enfants (de la MECS) et personnes âgées (de l'EHPAD)

2° /Moments conviviaux et de partage autour d'activités de loisirs, culturelles et d'animation 
diverses 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE OUI SUIT 

ARTICLE 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de décrire les conditions et les modalités de collaboration 
entre les Parties, dans le cadre de la mise en place, par MOISSONS NOUVELLES, d'un projet 
transgénérationnel de temps partagés entre les enfants de la maison d'enfants et les personnes 
âgées de l'EHP AD 

Dans le cadre de ce projet, des rencontres mensuelles auront lieu au sein de l'EHP AD Les eaux 
Vives. Encadrées par une coordonnatrice de la vie sociale de l'EHPAD, une AES de la MECS et 
parfois de la psychologue de la maison d'enfants. 
La coordonnatrice de la vie sociale détermine avec la MECS les dates, les activités et le lieu ainsi 
que les objectifs et les moyens mis en œuvre pour les atteindre. 
Un calendrier prévisionnel et annuel est réalisé afin de définir les activités créant du lien 
intergénérationnel. 

ARTICLE 2 : Engagements des deux parties 

Les deux partis pourront diffuser une présentation du partenariat, objet de la présente 
Convention et différentes actualités relatives au Projet sur ses différents supports de 
communication internes et externes. 

ARTICLE 3: Durée de la Convention 

La présente convention est conclue pour une durée d'un an à compter de sa date de signature. 
Toutefois, dans l'hypothèse où, pour quelque cause ou motif que ce soit, le Projet n'aurait pu 
aboutir à cette date, la présente Convention pourra, d'un commun accord entre les Parti.es, être 
prorogée par voie d'avenant, dans les conditions ci-après définies à l'article 5.2. 

La présente convention est conclue pour une durée d'un an à compter de sa signature et sera 
renouvelée tacitement sauf dénonciation de l'une ou de l'autre des parti.es, deux mois avant la 
date d'échéance. 
Les termes de cette convention pourront être réexaminés à la demande de l'une ou l'autre des 
parti.es. 

ARTICLE 4: Confidentialité et secret professionnel 
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ARTICLE 4: Confidentialité et secret professionnel 

Hormis dans le cadre des actions de communication réalisées dans le cadre du Projet, les Parties 
s'engagent à conserver confidentielles, tant pendant l'exécution de la Convention qu'après la fin 
de celle-ci, les informations de toute nature auxquelles elles pourraient avoir accès dans le cadre 
de l'exécution des présentes. Elles s'engagent également à faire respecter strictement cette 
obligation par leurs personnels et sous-traitants éventuels. 

ARTICLE 5: Résiliation- Révision 

5.1 En cas d'inexécution ou de violation, par l'une des Parties de l'une quelconque des 
dispositions de Convention, celle-ci pourra être résiliée unilatéralement et de plein droit par 
l'autre Partie, 30 (trente) jours après l'envoi d'une mise en demeure par lettre recommandée avec 
accusé de réception, restée sans effet et ceci, sans préjudice de tous dommages et intérêts qui 
pourraient être réclamés à la Partie défaillante. 

La présente Convention sera, en outre, résiliée automatiquement et de plein droit dans 
l'hypothèse où, notamment par suite d'une modification législative ou règlementaire la 
concernant ou concernant ses activités, l'une ou l'autre des Parties de trouverait dans 
l'impossibilité de poursuivre la présente Convention. 

5.2 La présente Convention pourra être révisée à tout moment, à la demande de l'une des Parties. 
Toute révision de la présente Convention devra donner lieu à un avenant signé par chacune des 
Parties. 

ARTICLE 6: Litiges 

En cas de contestations, litiges ou autres différends sur l'interprétation ou l'exécution de la 
présente convention, les parties s'efforceront de parvenir à un règlement à l'amiable. 

La présente convention comporte 3 pages. 

Fait en trois exemplaires originaux. 

A Frfjus, le 14 mars 2024 

Pour le CCAS 

Le Président, 
David RACHLINE 
Maire de Fréjus  

Pour l'association 

La directrice de pôle 
PIEYRE Emmanuelle 
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